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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-11684

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 26-11684

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : CHU de Limoges, en tant qu'établissement support du GHT du Limousin

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Santé

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Extension du bâtiment Adrien Dany du Centre Hospitalier Esquirol à Limoges

  Description : La présente consultation a pour objet l’Extension du Bâtiment Adrien DANY du 
Centre Hospitalier Esquirol à LIMOGES.

  Identifiant de la procédure : 97995ede-ab15-4767-b2a0-a0af6ac2dd16

  Identifiant interne : AO-01-2026-EXTENSION-BAT-A-DANY

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-11684
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-11684
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 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 19

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 19

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : TERRASSEMENT -VRD

  Description : TERRASSEMENT -VRD

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112500 Travaux de terrassement

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne



4/37

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : ESPACES VERTS

  Description : ESPACES VERTS

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45112710 Travaux d'aménagement paysager 
d'espaces verts

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0003

  Titre : GROS OEUVRE

  Description : GROS OEUVRE

  Identifiant interne : Lot 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45223220 Travaux de gros œuvre
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre
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 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0004

  Titre : CHARPENTE BOIS

  Description : CHARPENTE BOIS

  Identifiant interne : Lot 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261100 Travaux de charpente

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
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de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0005

  Titre : CHARPENTE METALLIQUE

  Description : CHARPENTE METALLIQUE

  Identifiant interne : Lot 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261100 Travaux de charpente

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public
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 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
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déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0006

  Titre : ETANCHEITE

  Description : ETANCHEITE

  Identifiant interne : Lot 6

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261410 Travaux d'isolation de toiture

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée
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   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0007

  Titre : COUVERTURE

  Description : COUVERTURE

  Identifiant interne : Lot 7
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261210 Travaux de couverture

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0008

  Titre : ITE/VETURES/MOB

  Description : ITE/VETURES/MOB

  Identifiant interne : Lot 8

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45321000 Travaux d'isolation thermique

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges



16/37

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0009

  Titre : MENUISERIES EXTERIEURES

  Description : MENUISERIES EXTERIEURES

  Identifiant interne : Lot 9

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45421110 Pose d'encadrements de portes et de 
fenêtres

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
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de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0010

  Titre : CLOISONS – DOUBLAGES – FAUX PLAFONDS

  Description : CLOISONS – DOUBLAGES – FAUX PLAFONDS

  Identifiant interne : Lot 10

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45410000 Travaux de plâtrerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne
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   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0011

  Titre : MENUISERIE INTERIEURES

  Description : MENUISERIE INTERIEURES

  Identifiant interne : Lot 11

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45421000 Travaux de menuiserie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0012

  Titre : METALLERIE

  Description : METALLERIE

  Identifiant interne : Lot 12

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments
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     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45421110 Pose d'encadrements de portes et de 
fenêtres

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0013

  Titre : REVETEMENT DE SOLS SOUPLES

  Description : REVETEMENT DE SOLS SOUPLES

  Identifiant interne : Lot 13

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45432111 Travaux de pose de revêtements de sols 
souples

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :
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 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
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l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0014

  Titre : REVETEMENTS DE SOLS DURS

  Description : REVETEMENTS DE SOLS DURS

  Identifiant interne : Lot 14

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45431000 Carrelages

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché
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  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
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marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0015

  Titre : PEINTURES

  Description : PEINTURES

  Identifiant interne : Lot 15

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45442100 Travaux de peinture

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0016

  Titre : CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION PLOMBERIE DESENFUMAGE
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  Description : CHAUFFAGE VENTILATION CLIMATISATION PLOMBERIE DESENFUMAGE

  Identifiant interne : Lot 16

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45331000 Travaux d'installation de matériel de 
chauffage, de ventilation et de climatisation

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non



30/37

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0017

  Titre : ELECTRICITE

  Description : ELECTRICITE

  Identifiant interne : Lot 17

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45311200 Travaux d'installations électriques

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique
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 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0018

  Titre : FLUIDES MEDICAUX

  Description : FLUIDES MEDICAUX

  Identifiant interne : Lot 18

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45330000 Travaux de plomberie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.
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Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
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avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0019

  Titre : ASCENSEURS – MONTE MALADES

  Description : ASCENSEURS – MONTE MALADES

  Identifiant interne : Lot 19

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45262800 Travaux d'extension de bâtiments

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45313100 Travaux d'installation d'ascenseurs

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : LIMOGES

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 16 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.gouv.fr/?
page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2934017&orgAcronyme=x7c

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 19/03/2026 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 120 Jour

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : oui

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

   Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Limoges

  Informations relatives aux délais de recours : Instance chargée des procédures de 
recours et service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours : Tribunal Administratif de Limoges Les voies de recours 
ouvertes sont les suivantes : • Référé précontractuel prévu aux articles L.5511 à L.55112 
du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé pendant toute la phase 
de passation, de la publication de l'avis d'appel public à la concurrence jusqu'à la 
signature du marché public. • Référé contractuel : après la signature du contrat, dans les 
31 jours qui suivent la publication de l’avis d’attribution du contrat, ou, à défaut d’un tel 
avis, dans les six mois qui suivent la date de conclusion de celui-ci – Article L.55113 à L.
55123 du même code. • Référé suspension, assorti d'une demande en annulation dans le 
cadre d'un recours pour excès de pouvoir, peut être formé sur toute décision unilatérale 
concourant à la conclusion du marché public. Le recours doit être introduit à compter 
de la date de notification ou de publication de la décision mais avant la signature du 
marché public (article L. 5211 du code de justice administrative). • Recours pour excès de 
pouvoir contre une décision administrative prévu aux articles R. 4211 à R.4217 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification ou publication de la décision 
de l’organisme en ce qui concerne les décisions de déclaration d'infructuosité ou de 
déclaration sans suite en cas d'abandon de la procédure • Recours en contestation de la 
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validité du contrat dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des 
mesures de publicité appropriées, dans les conditions prévues par l’arrêt du Conseil d’
Etat du 4 avril 2014, Département du Tarn et Garonne

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : CHU de Limoges, en tant qu'établissement support du GHT du Limousin

  Numéro d’enregistrement : 26870851800017

   Adresse postale : 2 AVENUE MARTIN LUTHER KING

  Ville : LIMOGES

  Code postal : 87000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : directiontechniques@ch-esquirol-limoges.fr

  Téléphone : 0555431039

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Limoges

  Numéro d’enregistrement : 178 700 050 00010

   Adresse postale : 2 Cours Bugeaud

  Ville : LIMOGES

  Code postal : 87000

     Subdivision pays (NUTS) : Haute-Vienne ( FRI23 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-limoges@juradm.fr

  Téléphone : 0555339155

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 8a5b396e-0e79-4225-8938-7c53054f7de0 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 03/02/2026 à 14:58
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   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

03/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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